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Étape du Tour amateur : 10 juillet
Tour de France : 14 & 15 juillet

infos pratiques

ATTENTION Les horaires de fermeture de routes sont donnés à titre indicatif 
et a minima. Les services de la Préfecture et de gendarmerie peuvent à 
tout moment décider d’anticiper ou de prolonger une fermeture de route en 
fonction des évènements, des conditions d’accès et de sécurité, des aléas 
climatiques dangereux, des embouteillages... La saturation du réseau routier 
est inévitable et peut être rapide. 
ANTICIPEZ donc au maximum (pensez bien vos trajets aller et retour) et 
n’hésitez pas à reporter vos déplacements non obligatoires. 

 En plus des évènements habituels qui nécessitent parfois des adaptations de circulation et de 
stationnement, cette année la commune reçoit L’Étape du Tour amateur (16.000 concurrents), voit le Bourg 
traversé par le peloton du Tour de France le 14 juillet avant son arrivée à l’Alpe d’Huez, et notre commune 
profitera d’un départ d’étape le 15 juillet 2022. 
De magnifiques rendez-vous qui ne se dérouleront toutefois pas sans contraintes. Vous trouverez dans ce 
flash, des infos pratiques, notamment sur les fermetures de route, des modalités pratiques d’accès à certains 
services, des conseils que nous vous invitons bien sûr à suivre scrupuleusement.
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En amont de ces journées :*** Merci d’éviter tout transport de gravillons, de branchages ou d’éléments pouvant salir la chaussée ou la rendre dangeureuse. *** À l’approche des épreuves n’hésitez pas à nous signaler tout incident 
sur la voirie.

Pour des informations complètes et concernant les accès plus particuliers, n’hésitez pas 
à consulter le site web Itinisère. Par ailleurs, les bulletins Itinisère, arrêtés et documents 

utiles seront égalemement mis à jour jusqu’au dernier moment, 
sur le site internet de la mairie page «Vie pratique - Tour de France 2022».

Pensez à consulter régulièrement les supports de communication de la mairie, 
notamment le site internet et la page Facebook pour vous tenir informés.

Pour ces journées :
*** Pensez à vérifier que vous n’avez pas de rendez-vous «santé» important.

*** Pensez à prévenir 
vos proches, visiteurs, 
locataires, touristes, 

fournisseurs, livreurs... des difficultés d’accès au Bourg 
d’Oisans

Lors de ces journées :*** Merci de respecter scrupuleusement les arrêtés concernant les interdictions de circulation et de stationnement.*** Ne laissez pas divaguer vos animaux domestiques.

 - Levez vous très tôt !  
Évitez la D1091 (saturation rapide et inévitable).

 - Ne laissez personne dans votre voiture, ni aucun objet de valeur.
 - Pensez à vous protéger du soleil et à boire de l’eau en abondance.  

L’Oisans est un territoire de montagne, le temps peut changer rapidement !  
Prévoyez des vêtements chauds, contre la pluie et des vivres pour le soir. 

 - Interdiction de traverser la route du Tour toute la journée.  
Même en dehors de la course, de nombreux véhicules officiels  

peuvent vous surprendre à tout moment !
 - Ne faites pas chuter les coureurs !  

N’allez pas au devant d’eux, attention à la perception au travers de l’appareil photo,  
la perspective et les distances sont trompeuses.

 - Facilitez le travail des forces de l’ordre, ils prennent soin de votre sécurité !
 - Merci de respecter le tri sélectif ! Utilisez les conteneurs à votre disposition  

ou rapportez vos déchets chez vous.  
Ne jetez pas de mégots, attention au feu !

 - Ne montez pas dans les pentes surplombant la route,  
vous risquez de provoquer des chutes de pierres sur les autres spectateurs  

ou sur l’itinéraire de la course.

Quelques recommandations pour que tout se passe bien



Étape du Tour amateur : dimanche 10 juillet
entre Briançon et l’Alpe d’Huez

La RD526, entre Vaujany (carrefour RD526 / RD43A) et le col de la Croix de Fer 
(limite départements Savoie/ Isère) sera fermée dans les 2 sens entre 9h30 et 17h45.

La RD526 entre Rochetaillée et le carrefour d’accès à Vaujany (RD526 / RD43A) 
sera fermée dans les 2 sens entre 10h et 18h.

La RD1091 entre Rochetaillée et Bourg d’Oisans (giratoire sud) sera fermée dans les 2 sens entre 10h30 et 18h30.

La RD211 (montée de l’Alpe d’Huez) sera fermée dans les 2 sens entre 10h30 et 20h30.

ATTENTION la course ne traversera pas le Centre Bourg, mais enpruntera le contournement.
L’accès au Bourg ne sera possible que par le sud (en provenance des Deux Alpes).

Stationnement sur les parkings
concernant le stationnement de tous les véhicules  
(hors véhicule d’urgence, de service ou du Tour de 
France) :
- plateforme du Fond des Roches (dechetterie) ferme 
le 1er juillet à 7h00
- parking du rond point nord, ferme le 1er juillet à 
7h00
- plateforme du Grand Renaud, ferme le 1er juillet à 
7h00

- Parking de l’Eau d’Olle, ferme le 11 juillet à 7h00
- Parking du stade, ferme le 11 juillet à 7h00
- Parking Romanche, ferme le 12 juillet à 7h00 
- Parking Sarenne, ferme le 12 juillet à 7h00
- Parking du gymnase, ferme le 12 juillet à 7h00 

Réouverture progressive des parkings 
à partir du 15 juillet à 22h.

Stationnement sur la chaussée
Le stationnement de tout véhicule (hors véhicule 
d’urgence, de service ou du Tour de France) est interdit 
du lundi 11 juillet à 7h00 au vendredi 15 juillet à 22h, 
des deux côtés de la chaussée pour la mise en place et 
le démontage des installations sur les axes suivants : 
- Avenue de la Gare
- Avenue du Dr Faure
- Rue de Belledonne

- Rue des Colporteurs
- Rue du Capitaine Meunier
- Rue du Général Bataille
- Rue de la République
- Avenue Aristide Briand
- Rue Jean-Baptiste Gauthier
- Rue de Paradis
- Rue du Dr Daday

Le stationnement dans le Bourg pendant le Tour de France

Passage du Tour de France : jeudi 14 juillet 
12ème étape «Briançon - Alpe d’Huez»

Accès au Bourg d’Oisans le 14/07

Depuis Grenoble
1 - Axe principal Vizille via la N85 puis la D1091. 

Fermeture à Rochetaillée (carrefour D1091/D526 à 6km du Bourg d’Oisans) 
jusqu’au Bourg d’Oisans (giratoire Sud) de 14h30 à 18h00.

La RD1091 pourra être fermée plus en aval en fonction des conditions de circulation.
2 - Par le col d’Ornon (D526) puis la D1091.  Attention aux horaires de fermeture de la D1091 

*** La RD211 (Vers l’Alpe d’Huez) sera fermée dans le sens montant à partir de 10h 
et dans le sens de la descente à partir de 7h.

Elle sera fermée jusqu’à très tard dans la soirée.

Depuis la Savoie
Fermeture de la RD526 à partir de 12h au niveau du carrefourRD526 / RD43A (accès Vaujany) 

pour la section entre carrefour RD526 / RD43A et la limite Isère /Savoie.
Fermeture de la RD526 entre Rochetaillée (RD1091 / RD526) 

et le carrefour de Vaujany (RD526 / RD43A) de 14h30 à 17h45.
 

Depuis Briançon
Informations sur http://inforoute.hautes-alpes.fr/

• Horaires de la course
15h45 : passage de la caravane publictaire au Bourg d’Oisans

Départ du Tour de France : vendredi 15 juillet
 13ème étape «Le Bourg d’Oisans - Saint Étienne»

D1091 : fermée de 9h30 à 14h entre Le Bourg d’Oisans et Vizille

D211 : fermée de 8h à 14h

• Horaires de la course
11h05 : départ de la caravane publicitaire

13h05 : départ de l’étape

La circulation dans le Bourg pendant le Tour de France
La circulation de tout véhicule (hors véhicule 
d’urgence, de service ou du Tour de France) 

est interdite 
du jeudi 14 juillet à 13h00, 

jusqu’au vendredi 15 juillet à 22h, 
sur les axes suivants :
- Avenue de la Gare

- Rue de la République
- Avenue du Dr Faure

- Avenue Aristide Briand

De plus, la circulation de tout véhicule (hors véhicule 
d’urgence, de service ou du Tour de France) 

est interdite
le vendredi 15 juillet de 4h00 à 18h00

sur les axes suivants :
- Rue de Belledonne

- Rue des Colporteurs
- Rue du Capitaine Meunier

- Rue du Général Bataille
- Rue de Viennois

- Rue du 19 mars 1962
- Rue Jean-Baptiste Gauthier

- Rue de Paradis
- Rue du Dr Daday

- Rue Ernest Grazziotti
- Rue du Général De Gaulle

Véhicules en infractionVéhicules en infraction
tous les véhicules ne respectant pas les 
arrêtés de stationnement seront enlevés 

et rassemblés dans la cour de l’école 
maternelle (verbalisation).

Les plaques d’immatriculation seront 
relevées et fournies à l’office de tourisme et 

aux services de gendarmerie.

Le musée, la médiathèque, 
l’accueil de loisirs, 

l’accueil Mairie / 
CCOisans seront fermés le 
15 juillet toute la journée..


